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Monsieur le Maire 

   Hôtel de ville 

        33000 Bordeaux 

 

  

                                                       Bordeaux le 02/01/2023 

 

OBJET : convention à échéance 

Du 23 avril 2023 

 

 

 Monsieur le Maire, 

 

Suite à la visite de Mesdames Pascale Bousquet-Pitt et Joelle Augey le 

26/10/22 nous avons appris votre intention de ne pas renouveler la convention qui 

arrive à échéance le 23/04/2023.  Dans cette optique, vos services ont semble-t-il 

l’intention de mutualiser des locaux et d’ouvrir le Jardin Ecole de Caudéran au public 

non sociétaire.   

Notre association, la « Société d’Horticulture, d’Arboriculture et de 

Viticulture de Caudéran », fondée en 1899 et basée à Caudéran, répond 

parfaitement, par l’enseignement de l’arboriculture et de l’horticulture, à la politique de 

« Bordeaux grandeur nature » « structurant la ville autour d’une charpente verte » [voir 

notice ci-jointe]. 

 Le jardin école et son enseignement ouvert à tous, compte aujourd’hui 84 

adhérents (dont 22 nouveaux) qui viennent vous exprimer leur inquiétude. 

Si le principe d'une plus large ouverture au public du jardin peut avoir des 

aspects positifs, son application entraînerait vraisemblablement pour le jardin une 

détérioration des plantes et même des arbres, ce qui conduirait à terme à perturber 

l’enseignement prodigué jusqu’ici.  

La conduite en espalier des arbres du verger s’appuie sur la taille tri-gemme 

préconisée par Jules Courtois en 1860. Le verger ainsi conduit n’est pas un espace 

vert ordinaire. La taille pratiquée est très rigoureuse et obéit à des règles précises. 

Toute ablation volontaire ou non de rameaux après la taille d’hiver entrainera une 

dégradation de la qualité de la conduite des arbres.
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 Ce lieu, lié à un enseignement ancestral, donné seulement à Bordeaux sous 

cette forme, deviendrait un simple jardin public. 

 La protection de ce jardin école et de son enseignement suivrait la convention 

Unesco de 2003, dont l’un des 5 grands domaines concerne le patrimoine culturel 

immatériel, « les connaissances et pratiques concernant la nature et l’univers ». Il y 

est rappelé que « les savoirs et les pratiques traditionnels sont au cœur de la culture 

et de l’identité d’une communauté […]. De nombreuses pratiques traditionnelles n’en 

sont pas moins en train de disparaître » 

 Dans l’espoir que vous comprendrez notre souci, nous nous tenons à votre 

disposition pour assurer l’avenir de notre association et de son enseignement.  

 

 Veuillez agréer, Monsieur le Maire, l'expression de nos respectueuses 

salutations. 

 

      Le Président  

JP Bouriatges 

 

 

 

 

PJ : Notice 

 

Copies : Monsieur le Président de la Métropole,  
              Madame Joelle Augey Chargée d'opérations immobilières et locatives.,  
              Madame le maire Pascale Bousquet Pitt 
 

 

Notice : 

SOCIETE D’HORTICULTURE, D’ARBORICULTURE ET DE VITICULTURE DE 

CAUDERAN 

(S.H.A.V.) 

Voir le site sur shavcauderan.fr 

 

BUREAU DE L’ASSOCIATION 

https://www.shavcauderan.fr/
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 Président : Jean-Pierre Bouriatges 

 Vice-Président : Gérard Pita 

 Trésorier : Jean-Marie Parenteau 

Secrétaire : Jacqueline Moglia 

Bibliothécaire : J. Anchetabehere 

Notre association entretient un patrimoine végétal de la ville de Bordeaux depuis 

plus de 1OO ans avec ses propres moyens. 

Avec l’enseignement de la taille tri-gemme, aujourd’hui en voie de disparition, elle 

contribue en plus à maintenir un patrimoine immatériel. 

 Participant régulièrement aux Journées Européennes du Patrimoine, 

l’association est ouverte à tous les Bordelais qui souhaitent s’impliquer dans une 

politique respectueuse de l’environnement et, par un enseignement aussi bien 

théorique que pratique, encourager la plantation de végétaux et acquérir un savoir-

faire de renom. Par exemple, elle s’illustre par l’enseignement de la taille tri-gemme 

(ignorée de la plupart), des modes de multiplication végétative (greffe, bouturage), de 

la reconnaissance des maladies et des ravageurs mais aussi par l’apprentissage du 

respect des ressources en eau, de l’enrichissement naturel des terres. 

 Par cet enseignement chacun est à même de pouvoir « arborer son jardin en 

autonomie », d’entretenir son environnement sans en compromettre les ressources. 

Les 4 axes mis en avant par la politique municipale, « protéger, renouveler, planter, 

participer sont le fondement des activités de la société. 

 Le succès grandissant de l’Ecole prouve la valeur de la réponse, 

particulièrement pertinente, aux questions actuelles. 

           Chaque année nous avons des nouveaux sociétaires en reconversion qui 

viennent chercher une solide formation en arboriculture pour démarrer leur propre 

exploitation. 

 Le verger de l’Ecole participe également à la préservation de la faune et de la 

microfaune. Les fruits représentant des ressources pour l’alimentation des insectes et 

des oiseaux.  

Des aménagements comme un Hôtel à insectes et des nichoirs aident au maintien de 

la biodiversité. 

La très grande variété des espèces en fait un conservatoire (mise à disposition de 

greffons) et une ressource communale intéressante. 

 Importance du verger : 

 Surface du site : 1800 m² avec une grande serre, et une petite serre 

 Arbres fruitiers : 127 dont : 

 54 pommiers 

 43 poiriers 

11 pêchers 
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15 vignes 

2 pruniers 

2 nashis 

 

 L’enseignement, gratuit pour les sociétaires, est dispensé par des bénévoles le 

samedi après-midi et le dimanche matin (voir les programmes sur le site 

shavcauderan.fr 

En arboriculture : 125 heures de théorie plus 64 heures de pratique  

En horticulture : 92 heures de théorie plus pratique. 

 Chaque mercredi : Entretien du jardin (verger plus espace horticole). 

 


